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Pétition 
Dépôt 

de M. Alain BRON – « Pour politique énergétique solaire » (munie de 1 signature) 
__________ 

 

 Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 
  

Membres absents excusés : Mme Alix Aubert ; Mme Eliane Aubert ; 
Mme Pauline Blanc ; Mme Isabelle Bonillo ; Mme Valérie D’Acremont ; 
Mme Caroline Devallonné Dinbali ; Mme Denise Gemesio ;  Mme Sara 
Gnoni ; M. Alain Hubler ; M. Nicolas Hurni ; Mme Angèle Mendy ; M. 
Fabrice Moscheni ; M. Jacques Pernet ; M. Roland Philippoz ; Mme Joëlle 
Racine ; Mme Graziella Schaller ; Mme Maurane Vouga ; 
Membres absents non excusés : M. Jean-Pascal Gendre ;  Mme Astrid 
Lavanderos ; Mme Maimouna Mayoraz ; Mme Franziska Meinherz ; M. 
Philippe Miauton ; M. Antoine Piguet ; Mme Onaï Reymond ; M. Vincent 
Vouillamoz ; M. Navasivayam Thambipillai ; M. Yohan Ziehli ;   
 

 Membres présents 73 
Membres absents excusés 17 
Membres absents non excusés 10 

Effectif actuel  100 
 
 
Ouverture 

__________ 
 

La séance est ouverte à 18 h 00 en la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville. 
__________ 

Le président Lit la lettre de démission de M. Xavier de Haller avec effet au 30.08 2022. 
__________ 

Le président Lit la lettre de démission de Mme Thanh-My Tran-Nhu avec effet au 30.06 
2022. 

__________ 
Le président Lit la lettre de démission de Mme Céline Misiego avec effet au 23.06. 2022. 

__________ 
Election 
complémentaire 

d’un membre à la Commission permanente des finances, en remplacement de 
Mme Eliane Aubert, démissionnaire. 
Mme Marlène Bérard, au nom du groupe PLR, propose la candidature de Mme 
Pauline Blanc 
Le Conseil désigne, à l’unanimité, Mme Pauline Blanc comme membre de la 
Commission permanente des finances. 

__________ 
Election 
complémentaire 

d’un membre à la Commission permanente des finances, en remplacement de M. 
Philippe Miauton, démissionnaire. 
Mme Marlène Bérard, au nom du groupe PLR, propose la candidature de M. 
Paulraj Kanthia. 
Le Conseil désigne, à l’unanimité, M. Paulraj Kanthia comme membre de la 
Commission permanente des finances. 
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__________ 
Le président Informe l’Assemblée de l’absence jusqu’à 18h20 de Mme la Municipale en 

charge de Finances et Mobilité. 
__________ 

Le président Informe l’Assemblée de l’absence jusqu’à 19h00-19h15 de Mme la Municipale 
en charge de Sports et Cohésion sociale. 

__________ 
PE21/009-FIM 
Rapport sur 
pétition 
 

de Mme Tamara Embaló (1 sign.) :  
« Pour une meilleure protection des habitant-e-s face aux nuisances de 

chantiers »  

Rapporteur : M. Yvan Salzmann (soc.) 
[pour la commission des pétitions] 

 
Discussion 

 
M. Pierre Conscience (EàG) ; Mme Derya Celik (soc.) 

 
Vote s/pétition Le Conseil, par 1 voix pour un renvoi pour communication, 68 voix pour un 

renvoi pour rapport-préavis et 0 abstention, approuve la conclusion de la 
commission, soit décide :  
 

 
 
 

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et rapport-
préavis, en vertu de l'article 73 litt. a) du Règlement du Conseil 
communal 

__________ 
 

PE21/004-FIM 
Rapport sur 
pétition 
 

de Mme Tatiana Taillefert et consorts (1 sign.) :  
« Pour la suppression de la taxe d’occupation du domaine public pour 

les artistes de rue »  

Rapportrice : Mme Christine Goumaz (soc.) 
[pour la commission des pétitions] 

 
Discussion 

 
Mme Christine Goumaz (soc.). 

 
Vote s/pétition Le Conseil, par 46  voix pour un renvoi pour communication, 10 voix pour un 

renvoi pour rapport-préavis et 10 abstentions, approuve la conclusion de la 
commission, soit décide :  
 

 
 
 

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et 
communication, en vertu de l'article 73 litt. b) du Règlement du Conseil 
communal 

__________ 
 

PE21/003-FIM 
Rapport sur 
pétition 
 

de l’Association AQUBE et consorts (106 sign.) :  
« Pour la ré-ouverture des WC publics d’Entre-Bois à Bellevaux » 

Rapportrice : Mme Maurane Vouga (Les Verts) 
[pour la commission des pétitions] 

[Remplacée à la tribune par : Mme Romane Benvenuti (Les Verts)] 
 
Discussion 

 
M. Yvan Salzmann (soc.) ; Mme Romane Benvenuti (Les Verts) 

 

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/67/365ac907ca5b4ab8a24f232090b60a67.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/34/MIGRA-A399733-4d88f69218d4f34.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/64/MIGRA-A401817-b9a0f29c326ff64.htm
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Voeu La Commission des pétitions souhaite que la Municipalité intègre dans sa 
communication des chiffres et des estimations quantitatives sur le coût et le 
besoin. 

 
Vote s/pétition Le Conseil, par 24  voix pour un renvoi pour communication, 36 voix pour un 

renvoi pour rapport-préavis, et 7 abstentions, décide :  
 

 
 
 

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et rapport-
préavis, en vertu de l'article 73 litt. a) du Règlement du Conseil 
communal. 

__________ 
 

PE22/004-SCS 
Rapport sur 
pétition 
 

du collectif Montelly vit ! par M. Olivier Christinet :  
« Non à l'APEMS en sous-sol pour les enfants des écoles de Montoie et 

Figuiers» 

Rapportrice : Mme Françoise Piron (PLR) 
[pour la commission des pétitions] 

 
Discussion 

 
M. Yvan Salzmann (soc.) ; Mme Karine Roch (Les Verts) ; Mme Sevgi Koyuncu 
(EàG) ; Mme Florence Germond, directrice de Finances et Mobilité. 

 
Voeu La Commission des pétitions souhaite que la Municipalité fasse une enquête 

de satisfaction auprès des parents, des enfants et des éducateurs d’ici la fin 
de la première année scolaire 

 
Vote s/pétition Le Conseil, par 49  voix pour un renvoi pour communication, 17 voix pour un 

renvoi pour rapport-préavis, et par 2 abstentions décide :  

 
 
 

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et 
communication, en vertu de l'article 73 litt. b) du Règlement du Conseil 
communal 
 

__________ 
 

PE22/002-FIM 
Rapport sur 
pétition 
 

de Meier Maxime et consorts 
« Oui aux 50 km/h la nuit en Ville de Lausanne » 

Rapportrice : Mme Christine Goumaz (soc.) 
[pour la commission des pétitions] 

 
Discussion 

 
Mme Mathilde Maillard (PLR) ; M. Valéry Beaud (Les Verts) ;  Mme Mathilde 
Maillard (PLR) ; M. Olivier Thorens (Les Verts) ; M. Louis Dana (soc.) ; Mme 
Florence Germond, directrice de Finances et Mobilité ; M. Henri Klunge (PLR) 

 
Vote s/pétition Le Conseil, par 51 voix pour un renvoi pour communication, 16 voix pour un 

renvoi pour rapport-préavis,  et 1 abstention, approuve la conclusion de la 
commission, soit décide :  

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/ff/314c3ae95db944b09a66f501f3a108ff.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/4f/fac2ee31b9274d92a35fe419096bfe4f.htm
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de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et 
communication, en vertu de l'article 73 litt. b) du Règlement du Conseil 
communal 
 

__________ 
 

INT22/034 
Interpellation  
urgente 
 

de M. Matthieu Carrel (PLR) et consorts : « Souffrances au travail à 
l’opéra de Lausanne » 

 

 
Développement  

 
M. Matthieu Carrel (PLR). 

 
Réponse de la 
Municipalité  

M. Grégoire Junod, syndic. 
 

 
Discussion  

 
Mme Françoise Piron (PLR) ; Mme Anaïs Timofte (EàG) ; Mme Olivia Fahmy 
(Les Verts) ; Mme Ariane Morin (Les Verts) ; Mme Sarah Neumann (soc.); 
Mme Françoise Piron (PLR) ; Mme Sima Dakkus (Les Verts) ; M. Grégoire 
Junod, syndic. 
 

 
 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  
__________ 

 
 
Clôture 

 
La séance est levée à 20 h 00. 
 

 
 

 
Le président :  Le secrétaire : 

 
 
 
 
..............................  ................................ 

 
  
  
  
  

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/9c/89e0c95299774d2698509d07ac5eea9c.htm
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 Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 
  

Membres absents excusés : Mme Alix Aubert ; Mme Eliane Aubert ; 
Mme Isabelle Bonillo ; Mme Valérie D’Acremont ; Mme Denise Gemesio ;  
Mme Sara Gnoni ; M. Alain Hubler ; M. Nicolas Hurni ;  Mme Franziska 
Meinherz ; Mme Angèle Mendy ; M. Fabrice Moscheni ; M. Jacques 
Pernet ; M. Roland Philippoz ; Mme Graziella Schaller. 
Membres absents non excusés : M. Jean-François Cachin ; M. Louis 
Dana ; M. Jean-Pascal Gendre ;  Mme Christine Goumaz ; Mme Astrid 
Lavanderos ; M. Philippe Miauton ; M. Antoine Piguet ;  Mme Joëlle 
Racine ; M. Yohan Ziehli ;   
 

 Membres présents 76 
Membres absents excusés 14 
Membres absents non excusés 9 

Effectif actuel  100 
 
 
Ouverture 

__________ 
 

La séance est ouverte à 20 h 30 en la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville. 
__________ 

INT22/047 
Interpellation  
urgente 
 

de M. Johann DUPUIS (EàG) et consorts : « Stop à la 
municipalisation rampante de l’animation socioculturelle 
lausannoise et à la maltraitance de son personnel » 

 
 
Développement  

 
M. Johann DUPUIS (EàG) qui dépose 5 résolutions. 

 
Réponse de la 
Municipalité  

 
M. David PAYOT, directeur d’Enfance, Jeunesse et Quartiers ;  

 
 
Résolution 
Dupuis n° 1 
(dépôt) 

 
« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité s'engage à 
préserver tous les emplois actuels liés au centre des Bossons, y 
compris ceux du personnel administratif et du personnel 
d’intendance.» 

 
Résolution 
Dupuis n° 2 
(dépôt) 

 
« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité s'engage à 
maintenir l'attribution de la gestion du centre socioculturel des 
Bossons à la FASL par le renouvellement de la convention de 
subventionnement échéant au 31 décembre 2023 et à maintenir 
dans sa totalité le montant actuel de cette subvention.» 

 
Résolution 
Dupuis n° 3 
(dépôt) 

 
« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité attribue le 
mandat d'animation socioculturelle de la future maison de quartier 
des Plaines-du-Loup à la FASL.» 

 
Résolution 
Dupuis n° 4 
(dépôt) 

 
« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité revoie sa 
gestion de la convention qui la lie à la FASL afin de favoriser la 
coopération, un dialogue apaisé, ainsi qu’une cohérence entre 

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/09/29e2e2bdf5754d59bc1a628286b9f809.htm
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moyens alloués et exigences posées dans le but de protéger la santé 
du personnel.» 

 
Résolution 
Dupuis n° 5 
(dépôt) 

 
« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité lui soumette, 
avant toute forme de municipalisation et avant l'échéance de la 
convention avec la FASL un rapport-préavis détaillant la politique 
qu'elle souhaite mener concernant l'animation socioculturelle 
lausannoise et analysant de manière sérieuse et détaillée : 
− les manières d’améliorer et de pacifier la gouvernance de 

l’animation socioculturelle lausannoise ; 
− l’allocation optimum des ressources afin d’améliorer la qualité des 

prestations ; 
− une analyse précise des objectifs recherchés ainsi que des coûts 

impliqués par une éventuelle municipalisation.» 
 
Discussion  

 
M. Ilias Panchard (Les Verts) qui dépose 1 résolution 

Résolution 
Panchard 
(dépôt) 

 « Le Conseil communal souhaite que la Municipalité commande une 
étude faite par des professionnel-le-s du domaine portant notamment 
sur les besoins financiers et humains actuels et futurs de l'animation 
socioculturelle en lien avec le développement urbain de Lausanne, la 
gouvernance, les spécificités de chaque quartier aussi dans une 
approche intercommunale, et la rende publique, par exemple, dans le 
prochain rapport-préavis soumis au Conseil communal.» 

 
Discussion 
(suite) 

 
Mme Marlène Bérard (PLR) ; Mme Anna Crole-Rees (PLR) ;  Mme Muriel 
Chenaux Mesnier (soc.) ; Mme Manon Zecca (EàG) ; M. Valéry Beaud (Les 
Verts) ; Mme Marie-Thérèse Sangra (Les Verts) ;  M. Vincent Vouillamoz 
(vert’lib.) ; Mme Anaïs Timofte (EàG) ; M. Pierre Conscience (EàG) ; M. 
Johann Dupuis (EàG) qui modifie ses résolutions n° 2 et n° 5. 
 

Résolution 
Dupuis n° 2 
(modification) 

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité s'engage à 
maintenir dans sa totalité la subvention du centre socioculturel des 
Bossons à la FASL.» 
 

Résolution 
Dupuis n° 5 
(modification) 

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité lui soumette, 
avant toute forme de municipalisation et avant l'échéance de la 
convention avec la FASL dans un délai de 6 mois, un rapport-préavis 
détaillant la politique qu'elle souhaite mener concernant l'animation 
socioculturelle lausannoise et analysant de manière sérieuse et 
détaillée : 
− les manières d’améliorer et de pacifier la gouvernance de 

l’animation socioculturelle lausannoise ; 
− l’allocation optimum des ressources afin d’améliorer la qualité des 

prestations 
− une analyse précise des objectifs recherchés ainsi que des coûts 

impliqués par une éventuelle municipalisation.» 
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Demande de 
vote nominal  

La demande de vote nominal étant appuyée par le nombre suffisant de 
voix, il y sera procédé. 
  

 
Discussion 
(suite) 

 
M. Valentin Christe (UDC) M. David Payot, directeur d’Enfance, Jeunesse et 
Quartiers ; M. Pierre Conscience (EàG) qui demande le vote nominal sur les 
6 résolutions ; M. Johann Dupuis (EàG) ; Mme Marlène Bérard (PLR) ; M. 
David Payot, directeur d’Enfance Jeunesse et Quartiers. 
 

Vote s/résolution 
n° 1 

Le Conseil, par 58 oui, 8 non, et 5 abstentions, adopte la résolution n° 1 de 
M. Johann DUPUIS.  

 
Vote s/résolution 
n° 2 

Le Conseil, par 34 oui, 32 non, et 5 abstentions, adopte la résolution n° 2 de 
M. Johann DUPUIS.  

 
Vote s/résolution 
n° 3 

Le Conseil, par 14 oui, 47 non, et 10 abstentions, refuse la résolution n° 3 
de M. Johann DUPUIS.  

 
Vote s/résolution 
n° 4 

Le Conseil, par 63 oui, 1 non, et 7 abstentions, adopte la résolution n° 4 de 
M. Johann DUPUIS.  

 
Vote s/résolution 
n° 5 

Le Conseil, à l’unanimité, adopte la résolution n° 5 de M. Johann DUPUIS.  
 

Vote s/résolution 
Panchard 

Le Conseil, par 59 oui, 7 non, et 5 abstentions, adopte la résolution de M. 
Ilias PANCHARD.  

 
 
 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  

Résultats du vote 
résolution 5 
Dupuis 
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Résultats du vote 
résolution 1 
Dupuis 
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Résultats du vote 
résolution 2 
Dupuis 
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Résultats du vote 
résolution 3 
Dupuis 
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Résultats du vote 
résolution 4 
Dupuis 
 

 

 
 



Deuxième partie de la 23e séance du mercredi 22 juin 2022 
 

268 
 

Résultats du vote 
résolution 
Panchard 
 

 

 
__________ 
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INT22/045 
Interpellation  
urgente 
 

de M. Benoît GAILLARD (soc.) et consorts : « Faire cesser le scandale Uber 
au plus vite à Lausanne ! » 

 

Développement  M. Benoît Gaillard (soc.) ;  

 
Réponse de la 
Municipalité  

M. Pierre-Antoine Hildbrand, directeur de Sécurité et Economie; Mme Emilie 
Moeschler, directrice de Sports et Cohésion sociale 

 
Discussion  Mme Maïmouna Mayoraz (EàG) ; Mme Feryel Kilani (Les Verts) ; M. Benoît 

Gaillard (soc.) qui dépose une résolution.  

Résolution  
(dépôt) 

 « Le Conseil communal souhaite que la Municipalité mette tout en œuvre, 
y compris en s’associant à d’autres villes et en sollicitant l’action des 
niveaux institutionnels supérieurs, 

− pour faire cesser, à Lausanne, les pratiques désormais jugées 
illégales de la multinationale Uber dans les services de transport de 
personnes et de livraison de repas, 

− pour permettre aux travailleuses et travailleurs concernés de faire 
respecter leurs droits.» 

 
Vote s/résolution 

 
Le Conseil, par 53 oui, 2 non, et 5 abstentions, adopte la résolution de M. 
Benoît Gaillard.  

 
 
 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  
__________ 

 
INT22/043 
Interpellation  
urgente 
 

de M. Mountazar JAFFAR (soc.) et consorts : « Inflation : quelles aides pour 
les lausannois.es modestes ? » 

 

Discussion  Mme Emilie Moeschler, directrice de Sport et Cohésion sociale ; Henri Klunge 
(PLR) ; le président ; M. Grégoire Junod, syndic. 

__________ 
 

Le président  fait son discours en fin de mandat. 
__________ 

 
Clôture La séance est levée à 23 h 10. 

 
 
 

 
Le président :  Le secrétaire : 

 
 
 
 
..............................  ................................ 

 

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/0d/51ed733f7eba40f6b06a308d99e6f90d.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/62/fad251fad74f485fadda9bbb6cc5ec62.htm

	de M. Alain BRON – « Pour politique énergétique solaire » (munie de 1 signature)

